
Pour information 

TRAVAUX RUE BRULEE 
 
La ville de Loches effectue des travaux  rue des Ponts et rue du Docteur Martinais, du lundi 27 avril au 
vendredi 26 juin avec une circulation automobile réglée par alternat. 
 
Les travaux d’aménagement de la rue Brûlée à Beaulieu-lès-Loches  seront effectués du lundi 11 mai 
au vendredi 12 juin.  
 
Du 11 mai au 24 mai,  la rue Brûlée sera fermée à la circulation automobile entre la rue des Viantaises 
et le centre Aquilon.  

 La circulation ne pourra se faire que entre le Carroir du Centre et  la rue des Viantaises (et 
uniquement dans ce sens).  

 Pour aller de Beaulieu à Loches et vice-versa, il vous faudra OBLIGATOIREMENT passer par 
Corbery ou par Perrusson 

 
Les 26 et 27 mai, la circulation automobile sera interdite sur toute la rue Brûlée.  
 
Du 28 mai au 12 juin, la rue Brûlée sera fermée à la circulation automobile entre la rue des Viantaises 
et le Carroir du Centre.  

 Les véhicules légers pourront donc circuler de Loches à Beaulieu, en empruntant la rue des 
Viantaises (en sens unique).  

 Pour aller à Loches, il vous faudra OBLIGATOIREMENT passer par Corbery ou par Perrusson.  
 
Le Carroir du Centre restera en permanence ouvert à la circulation 
 
L’accès au bar-tabac « le Bienvenu » et aux entreprises situées rue Brûlée, ainsi que l'accès aux 
maisons, restera possible pendant toute la durée des travaux.  
 
Afin de limiter la durée du chantier, les travaux pourront se dérouler le samedi. 
 
Pendant toute la durée des travaux, la circulation des piétons et vélos restera possible sur la totalité de 
la rue Brûlée avec une grande vigilance. N'hésitez pas à utiliser de préférence le chemin des Prairies du 
Roy.  
 
Le bus "le Lien" fonctionnera tous les mercredis et samedis, mais pendant les travaux rue Brulée, il 
passera systématiquement par le mail Saint-Pierre et Corbery.  
 
Enfin, lors de la réalisation de la bande de roulement par le Conseil Départemental, lorsque les travaux 
réalisés par les villes de Loches et Beaulieu-lès-Loches seront terminés, la circulation sera de nouveau 
interdite pendant deux jours. 
 
La mairie vous remercie de votre patience et de votre courtoisie à l'attention des ouvriers en charge du 
chantier. Elle est à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. L'entreprise SBTP, en 
charge des travaux, mettra tout en œuvre pour répondre favorablement aux demandes des riverains. 
 
Nota : quelques modifications de date peuvent être décidées en fonction des impératifs du chantier ou de la météo. 


